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DECISION TARIFAIRE N°11339 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION LADAPT - 930019484

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle
- ESRP LADAPT DE NORMANDIE CRP - 140000431

 
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile -

SESSAD DE BAYEUX - SITE PRINCIPAL - 140020769
 

Etablissement et Service de Préorientation - ESPO LADAPT DE NORMANDIE - 140023169
 

Unités Evaluation Réentraînement et d'Orient. Soc. et
Pro. - U.E.R.O.S. LADAPT NORMANDIE - 140024860

 
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD PRO - 140028945

 
Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle - ESRP DE COURCELLES - 270000904

 
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LADAPT EURE - 270002355

 
Etablissement et Service de Préorientation - ESPO DE COURCELLES - 270020589

 
Unités Evaluation Réentraînement et d'Orient. Soc. et
Pro. - UEROS EVREUX ASS LADAPT - 270025141

 
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD

LADAPT - CHERBOURG EN COTENTIN - 500019591
 

Institut d'éducation motrice - IEM ADAPT - ST LO - 500021803
 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.)
- ESAT MESNIL-ESNARD LADAPT - 760783027

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
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VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur MENGIN LECREULX François
en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Responsable Pôle Allocation
de Ressources  en date du 27/01/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 23/04/2018 prenant effet au

01/01/2018 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune
des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie,
gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LADAPT (930019484), a été fixée à
14 374 557,97 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 
 

- personnes handicapées : 14 374 557,97 € (dont 14 374 557,97 € imputable à
l’assurance maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
140000431

ESRP
LADAPT DE

NORMANDIE
CRP

0,00 3 989 739,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140020769
SESSAD DE

BAYEUX - SITE
PRINCIPAL

0,00 0,00 0,00 0,00 1 667 495,00 0,00 0,00 0,00

140023169
ESPO

LADAPT DE
NORMANDIE

1 703 965,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140024860
U.E.R.O.S.
LADAPT

NORMANDIE

0,00 1 244 518,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140028945
SESSAD PRO 0,00 0,00 0,00 0,00 289 458,60 0,00 0,00 0,00

270000904
ESRP DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270002355
ESAT LADAPT

EURE
0,00 1 998 853,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270020589
ESPO DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270025141
UEROS

EVREUX
ASS LADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500019591
SESSAD

LADAPT -
CHERBOURG
EN COTENTIN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500021803
IEM ADAPT

- ST LO
1 290 169,57 654 878,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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760783027
ESAT MESNIL-

ESNARD
LADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 1 535 479,67 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
140000431

ESRP
LADAPT DE

NORMANDIE
CRP

0,00 147,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140020769
SESSAD DE

BAYEUX - SITE
PRINCIPAL

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140023169
ESPO

LADAPT DE
NORMANDIE

132,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140024860
U.E.R.O.S.
LADAPT

NORMANDIE

0,00 243,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140028945
SESSAD PRO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270000904
ESRP DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270002355
ESAT LADAPT

EURE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270020589
ESPO DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270025141
UEROS

EVREUX
ASS LADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500019591
SESSAD

LADAPT -
CHERBOURG
EN COTENTIN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500021803
IEM ADAPT

- ST LO
363,94 335,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

760783027
ESAT MESNIL-

ESNARD
LADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
1 197 879,85 € (dont 1 197 879,85 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 14 505 937,63 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
- personnes handicapées : 14 505 937,63  €
(dont 14 505 937,63 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
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140000431
ESRP LADAPT DE
NORMANDIE CRP

0,00 3 989 739,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140020769
SESSAD DE

BAYEUX - SITE
PRINCIPAL

0,00 0,00 0,00 0,00 1 667 495,00 0,00 0,00 0,00

140023169
ESPO LADAPT

DE NORMANDIE
1 703 965,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140024860
U.E.R.O.S.
LADAPT

NORMANDIE

0,00 1 244 518,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140028945
SESSAD PRO 0,00 0,00 0,00 0,00 289 458,60 0,00 0,00 0,00

270000904
ESRP DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270002355
ESAT LADAPT

EURE
0,00 1 998 853,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270020589
ESPO DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270025141
UEROS EVREUX

ASS LADAPT
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500019591
SESSAD LADAPT

- CHERBOURG
EN COTENTIN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500021803
IEM ADAPT

- ST LO
1 421 549,23 654 878,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

760783027
ESAT MESNIL-

ESNARD LADAPT
0,00 0,00 0,00 0,00 1 535 479,67 0,00 0,00 0,00

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

140000431
ESRP LADAPT DE
NORMANDIE CRP

0,00 147,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140020769
SESSAD DE

BAYEUX - SITE
PRINCIPAL

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140023169
ESPO LADAPT

DE NORMANDIE
132,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140024860
U.E.R.O.S.
LADAPT

NORMANDIE

0,00 243,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140028945
SESSAD PRO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270000904
ESRP DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270002355
ESAT LADAPT

EURE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270020589
ESPO DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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270025141
UEROS EVREUX

ASS LADAPT
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500019591
SESSAD LADAPT

- CHERBOURG
EN COTENTIN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500021803
IEM ADAPT

- ST LO
363,94 335,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

760783027
ESAT MESNIL-

ESNARD LADAPT
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
1 208 828,15 € (dont 1 208 828,15 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 2, Place de l'Edit de Nantes, 44185 NANTES dans un
délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle
sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOCIATION LADAPT 930019484) et aux
structures concernées.

 
 
Fait à Caen, le 30 juin 2025
 
Le Responsable Pôle Allocation de Ressources
 
 
 
#signature#
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R28-2025-06-24-00006

ARRÊTÉ DU 24 JUIN 2025 PORTANT

AUTORISATION DE REGULER TEMPORAIREMENT

L'ACCES AUX URGENCES AU PROFIT DES

ETABLISSEMENTS DU DEPARTEMENT DU

CALVADOS DISPOSANT DE L'AUTORISATION

D'ACTIVITE DE SOINS DE MEDECINE

D'URGENCE
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ARRÊTÉ DU 24 JUIN 2025 PORTANT AUTORISATION DE REGULER 

TEMPORAIREMENT L’ACCES AUX URGENCES AU PROFIT DES 

ETABLISSEMENTS DU DEPARTEMENT DU CALVADOS DISPOSANT DE 

L’AUTORISATION D’ACTIVITE DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 1432-2, L.6122-1, L-6122-8, R.6122-

25, R.6122-41, R.6123-1 à R.613-32-11 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus 

pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette 

même période ; 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de 

soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n°2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de 

l’activité de médecine d’urgence ; 

VU le décret n°2023-1376 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions techniques de 

fonctionnement de l’activité autorisée de médecine d’urgence ; 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-06-24-00006 - ARRÊTÉ DU 24 JUIN 2025 PORTANT AUTORISATION DE REGULER

TEMPORAIREMENT L'ACCES AUX URGENCES AU PROFIT DES ETABLISSEMENTS DU DEPARTEMENT DU CALVADOS DISPOSANT DE

L'AUTORISATION D'ACTIVITE DE SOINS DE MEDECINE D'URGENCE

35



 

2 
 
 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en 

qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences ; 

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 28 mars 2016 à effet du 28 

mars 2017 portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgence de la 

Polyclinique du Parc ;  

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 27 mars 2016 à effet du 27 

mars 2017 portant renouvellement pour l’activité de médecine d’urgence du Centre 

Hospitalier Aunay-Bayeux ; 

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 27 mars 20216 à effet du 27 

mars 2017 portant renouvellement pour l’activité de médecine d’urgence du Centre 

Hospitalier de Falaise ; 

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 27 mars 2016 à effet du 27 

mars 2017 portant renouvellement pour l’activité de médecine d’urgence du Centre 

Hospitalier de Vire ; 

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 28 mars 2016 à effet du 28 

mars 2017 portant renouvellement pour l’activité de médecine d’urgence du Centre 

Hospitalier de Lisieux ; 

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 28 mars 2016 à effet du 28 

mars 2017 portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgence de 

l’Hôpital Privé Saint Martin ; 

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 01 janvier 2019 à effet du 01 

janvier 2020 portant renouvellement pour l’activité de médecine d’urgence du Centre 

Hospitalier de la Côte Fleurie ; 

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 27 mars 2019 à effet du 27 

mars 2020 portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgence du 

Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Caen Normandie ; 

VU la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général 

de l’ARS Normandie ; 

CONSIDERANT que les établissements du Calvados disposant d’une autorisation d’activité de soins 

de médecine d’urgence (CHU de Caen Normandie, Clinique du Parc, Hôpital Privé Saint Martin, 

Centre Hospitalier Aunay-Bayeux, Centre Hospitalier de Lisieux, Centre Hospitalier de Vire, Centre 

Hospitalier de Falaise, Centre Hospitalier de la Côte Fleurie) ont sollicité l’Agence Régionale de 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-06-24-00006 - ARRÊTÉ DU 24 JUIN 2025 PORTANT AUTORISATION DE REGULER

TEMPORAIREMENT L'ACCES AUX URGENCES AU PROFIT DES ETABLISSEMENTS DU DEPARTEMENT DU CALVADOS DISPOSANT DE

L'AUTORISATION D'ACTIVITE DE SOINS DE MEDECINE D'URGENCE

36



 

3 
 
 

Santé de Normandie en vue de bénéficier d’une autorisation de réguler temporairement l’accès à 

leur service d’urgences, modalité structure des urgences, par un appel préalable au 15 avant tout 

déplacement vers une structure d’urgences du département à compter du 01 juillet 2025 pour une 

durée de 3 mois renouvelable, tous les jours de la semaine en H24 ; 

CONSIDERANT que cette demande est justifiée par des circonstances locales et ponctuelles ;  

CONSIDERANT que par arrêté du 19 juin 2025 l’Hôpital Privé Saint Martin est autorisé à suspendre 

temporairement son activité de soins de médecine d’urgences H24 et organiser sa structure des 

urgences pour garantir un accueil des patients de 8h00 à 20h00 (accueil du dernier patient) à partir 

du 1er juillet 2025 jusqu’au 31 août 2025 ;  

CONSIDERANT que le CHU de Caen, établissement de recours hémi-régional, ne dispose pas à date 

d’effectifs suffisants pour garantir un fonctionnement H24 de son service des urgences ; que le 

CHU de Caen a fait état à l’ARS de l’ensemble des mesures mises en œuvre afin de retrouver un 

effectif lui permettant un fonctionnement en libre accès en H24 de son activité de soins de 

médecine d’urgences, modalité structure des urgences ;  

CONSIDERANT que le Centre Hospitalier de la Côte Fleurie est confronté à des difficultés 

récurrentes de carences médicales l’obligeant à recourir à la mise sous régulation temporaire de sa 

structure des urgences de manière inopinée ; qu’au vu du contexte actuel, il est nécessaire de 

préserver autant que faire se peut tous les accès aux soins d’urgence du département et éviter 

l’afflux au sein des services d’urgences de patients éligibles à une prise en charge de ville ; 

CONSIDERANT que pour maintenir un accès, pour la population du  territoire, aux soins urgents et 

de recours, une procédure temporaire de mise sous régulation préalable par le 15 de l’accès aux 

services d’urgences contribue à préserver le maintien des structures d’urgence, d’optimiser les 

ressources et garantir une réponse à tout besoin de soins urgents ressentis via une orientation vers 

la structure la plus adaptée de soins d’urgence ou de médecine de ville ; qu’en outre, un accueil 

sera organisé dans chaque structure de médecine d’urgence concernée afin de gérer les admissions 

directes de patients, d’assurer une continuité des soins, de joindre le SAMU centre 15 ou le médecin 

urgentiste en cas d’urgences ou demandes d’avis médical;  

CONSIDERANT que l’organisation prévue a été portée à la connaissance de tous les professionnels 

de santé du territoire ainsi qu’aux établissements sociaux et médico-sociaux ; 

CONSIDERANT que le CHU de Caen, siège du SAMU 14, s’engage à effectuer une évaluation 

hebdomadaire de l’organisation mise en place pendant toute la période mentionnée ; que le CHU 

de Caen devra adapter l’organisation prévue le cas échéant sur la base des retours de l’évaluation ; 

que les services d’urgence s’engagent à mettre en œuvre une évaluation quotidienne du dispositif 

de mise sous régulation au sein de leur structure. 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-06-24-00006 - ARRÊTÉ DU 24 JUIN 2025 PORTANT AUTORISATION DE REGULER

TEMPORAIREMENT L'ACCES AUX URGENCES AU PROFIT DES ETABLISSEMENTS DU DEPARTEMENT DU CALVADOS DISPOSANT DE

L'AUTORISATION D'ACTIVITE DE SOINS DE MEDECINE D'URGENCE

37



 

4 
 
 

ARRÊTE 

Article 1 : 

Les établissements du Calvados disposant d’une autorisation d’activité de soins de médecine 

d’urgence (CHU Caen Normandie, Clinique du Parc, Hôpital Privé Saint Martin, Centre Hospitalier 

Aunay-Bayeux, Centre Hospitalier de Lisieux, Centre Hospitalier de Vire, Centre Hospitalier de 

Falaise, Centre Hospitalier de la Côte Fleurie) sont autorisés à réguler temporairement via le SAMU 

14 l’accès aux service des urgences, modalité structure des urgences, tous les jours, en H24, à 

compter du 1er juillet 2025 pour une durée de 3 mois renouvelable. 

Article 2 : 

La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le service d’accès aux soins du Calvados en 

vertu de la modalité prévue au 1° de l’article R.6123-18-2 du code de la santé publique. 

Article 3 : 

Le présent arrêté sera diffusé sur le site internet de l’agence régionale de santé (ARS) et des 

établissements de santé concernés. Il sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins 

(SAS) et du service d’aide médicale urgente (SAMU) des départements limitrophes, Manche, Orne et 

Eure, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du comité 

consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé des 

établissements de santé autorisés à réguler, des établissements de santé du territoire, de l’union 

régionale des médecins libéraux et du conseil départemental de l’ordre des médecins. 

Article 4 : 

Le CHU de Caen, la Polyclinique du Parc, l’Hôpital Privé Saint Martin, les Centres Hospitaliers 

d’Aunay-Bayeux, de Lisieux, de Vire, de Falaise, de la Côte Fleurie s’engagent à mettre tout en 

œuvre afin de garantir un fonctionnement normal de l’activité de soins de médecine d’urgences, 

modalité structure des urgences en H24. 

Les établissements s’engagent à évaluer cette procédure de régulation temporaire de l’accès aux 

services d’urgences du département du Calvados et, dans l’éventualité où les résultats de 

l’évaluation identifieraient des difficultés de mise en œuvre ou des carences, ces établissements de 

santé autorisés à réguler s’engagent à tout mettre en œuvre pour y remédier.  

En cas d’absence d’évaluation, l’Agence régionale de santé de Normandie se réserve le droit de 

mettre en œuvre la procédure de suspension de cette autorisation de mise sous régulation 

préalable prévue par l’article L6122-13 du code de la santé publique.  
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Article 5 : 

Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la Santé Publique, la présente 

décision est susceptible d’un recours hiérarchique auprès du Ministre délégué en charge de la santé 

et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux.  

Article 6 : 

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Caen sis au 3 rue 

Arthur le Duc – 14000 Caen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de 

Caen peut se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le 

site suivant www.telerecours.fr. 

Article 7 : 

La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception, au CHU de 

Caen, Clinique du Parc, Hôpital Privé Saint Martin, Centre Hospitalier Aunay-Bayeux, Centre 

Hospitalier de Lisieux, Centre Hospitalier de Vire, Centre Hospitalier de Falaise, le Centre 

Hospitalier de la Côte Fleurie et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région de Normandie 

Article 8 : 

Le Directeur général de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que les directeurs du CHU de Caen, de la 

Polyclinique du Parc, de l’Hôpital Privé Saint Martin, des Centres Hospitaliers d’Aunay-Bayeux, de 

Lisieux, de Vire, de Falaise, de Côte Fleurie, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 

présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Fait à Caen, le 24 juin 2025 

Le Directeur général, 

 

François MENGIN LECREULX  
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ARRÊTÉ DU 24 JUIN 2025 PORTANT REGULARISATION 

D’AUTORISATION DE SUSPENSION DE L’ACTIVITE DE SOINS DE 

MEDECINE D’URGENCES POUR UNE DUREE MAXIMALE QUOTIDIENNE 

DE 12 HEURES CONSECUTIVESAU PROFIT DE L’HÔPITAL PRIVE SAINT-

MARTIN 

Le Directeur général de l’Agence régional de santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment : 

- ses articles L 1432-4, D 1432-28 à D 1432-35, D 1432-38 et 39, D 1432-43 à D 1432-53 

relatifs à la conférence régionale de santé et de l’autonomie et à ses commissions 

spécialisées dont la commission spécialisée de l’organisation des soins ;  

- ses articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 6122-38 relatifs aux 

autorisations sanitaires ;  

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus 

pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette 

même période ; 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de 

soins et des équipements matériels lourds ; 
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VU le décret n°2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de 

l’activité de médecine d’urgence ; 

VU le décret n°2023-1376 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions techniques de 

fonctionnement de l’activité autorisée de médecine d’urgence ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en 

qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU l’arrêté du 8 juillet 2025 portant autorisation de réguler temporairement l’accès aux 

urgences au profit des établissements du département du calvados disposant de 

l’autorisation d’activité de soins de médecine d’urgence 

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 28 mars 2016 à effet du 28 

mars 2017 portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgences de 

l’Hôpital Privé Saint-Martin ; 

VU la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général 

de l’ARS Normandie ; 

CONSIDERANT que l’Hôpital Privé Saint-Martin, situé 18 rue des Roquemonts – 14050 CAEN, a 

sollicité l’Agence Régionale de Santé de Normandie en vue de bénéficier d’une autorisation de 

suspension de son activité de soins de médecine d’urgences sur une période de 12 heures d’affilée 

(20h00 à 8h00), modalité structure des urgences, du 1er juillet 2025 au 31 août 2025 inclus ; 

CONSIDERANT que cette demande est justifiée par des circonstances locales et ponctuelles ; qu’en 

effet, l’Hôpital Privé Saint-Martin ne dispose pas à date d’effectifs suffisants pour garantir un 

fonctionnement H24 de son service des urgences ; que l’Hôpital Privé Saint-Martin a fait état à 

l’ARS de l’ensemble des mesures mises en œuvre afin de retrouver un effectif lui permettant un 

fonctionnement en H24 de son activité de soins de médecine d’urgences, modalité structure des 

urgences ; 

CONSIDERANT que pour maintenir un accès, pour la population du territoire, aux soins urgents, 

l’Hôpital Privé Saint-Martin a mis en place une procédure de fonctionnement en mode dégradé 

avec une ouverture de son service des urgences permettant des prises en charge de 8h00 à 20h00 

tous les jours de la semaine; qu’en outre, un accueil sera organisé à partir de 20h00 jusqu’au 

lendemain 8h00 afin de gérer les admissions directes de patients, et d’assurer une continuité des 

soins, de joindre le SAMU centre 15 ou le médecin urgentiste d’astreinte téléphonique en cas 

d’urgences ou le cardiologue de garde ou l’anesthésiste réanimateur en cas d’urgence vitale la nuit ;  

CONSIDERANT que l’organisation prévue a été portée à la connaissance des autres établissements 

du plateau caennais disposant d’une autorisation d’activité de soins de médecine d’urgence (CHU 

de Caen et Polyclinique du Parc) afin de garantir une prise en charge sécurisée des patients ; 
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CONSIDERANT que le CHU de Caen et la Polyclinique du Parc disposent également d’une 

autorisation d’activité de soins de médecine d’urgences conforme aux dispositions réglementaires ;  

CONSIDERANT que l’Hôpital Privé Saint-Martin s’engage à maintenir ses lignes de permanence des 

soins et à accueillir en H24 les urgences cardiologiques interventionnelles ; 

CONSIDERANT que l’Hôpital Privé Saint-Martin s’engage à effectuer une évaluation de 

l’organisation dégradée mise en place sur cette période ; que l’Hôpital Privé Saint-Martin devra 

adapter son organisation le cas échéant sur la base des retours de l’évaluation. 

ARRÊTE 

Article 1 : 

La demande de l’Hôpital Privé Saint-Martin, situé 18 rue des Roquemonts -14050 Caen, de 

suspension de l’activité de soins de médecine d’urgences modalité structure des urgences pour une 

durée maximale de 12 heures consécutives de 20h00 à 8H00 du 1er juillet au 31 août 2025. 

Article 2 : 

L’Hôpital Privé Saint-Martin s’engage à mettre tout en œuvre afin de retrouver un fonctionnement 

normal de son activité de soins de médecine d’urgences, modalité structure des urgences en H24. 

En cas contraire, et en l’absence d’évaluation de son fonctionnement en H12, l’Agence régionale de 

santé de Normandie se réserve le droit de mettre en œuvre la procédure de suspension de 

l’activité prévue par l’article L6122-13 du code de la santé publique.  

Dans l’éventualité où les résultats de l’évaluation identifieraient des difficultés de mise en œuvre ou 

des carences, l’Hôpital Privé Saint-Martin s’engage à tout mettre en œuvre pour y remédier. Dans le 

cas contraire, l’Agence régionale de santé de Normandie se réserve le droit de mettre en œuvre la 

procédure de suspension de l’activité prévue par l’article L6122-13 du code de la santé publique.  

Article 3 : 

Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la Santé Publique, la présente 

décision est susceptible d’un recours hiérarchique auprès du Ministre délégué de la santé et des 

solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux.  

Article 4 : 

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Caen sis au 3 rue 

Arthur le Duc -14000 CAEN, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de 
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Caen peut se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le 

site suivant www.telerecours.fr. 

Article 5 : 

La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception, à l’Hôpital Privé 

Saint-Martin et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région de 

Normandie 

Article 6 : 

Le Directeur de l’Offre de soins de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que la direction de l’Hôpital 

Privé Saint-Martin, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région 

Fait à Caen, le 24 juin 2025 

Le Directeur général, 

 

François MENGIN LECREULX   
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DECISION PORTANT PROLONGATION DE L’AUTORISATION DE 

REGROUPEMENT ET TRANSFERT DES OFFICINES DE PHARMACIES SAINTE 

MARIE ET DU ROND POINT SITUEES AU HAVRE (76600) 

Le directeur général de l’Agence régionale de sante de Normandie 

VU  le code de la santé publique, notamment les articles L.4221-1, L.5125-8, L.5125-16, R.4235-51 et 

R.5125-43 ;  

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, 

modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT le courrier reçu par mail le 17 juin 2025 adressé au Directeur général de l’Agence régionale 

de Santé de Normandie de Madame Dorothée LELONG (RPPS n°10004100615 ), titulaire de la pharmacie 

SELARL « PHARMACIE SAINTE-MARIE » et de Monsieur Julien LELONG (RPPS n°10004152897) titulaire de la 

SELARL « PHARMACIE DU ROND POINT », par lequel ils sollicitent une demande de prolongation de la 

décision en date du 13 juillet 2023 autorisant le regroupement de leurs officines au 170-174 cours de la 

République 76600 LE HAVRE ; 

CONSIDERANT que l’abandon des travaux par le promoteur immobilier est considéré comme un cas de 

force majeur et qu’au titre de l’article L 5125-19, que le cas de force majeure constatée peut prolonger la 

période initiale de deux ans pour l’ouverture d’une officine dans le cadre d’un transfert ou d’un 

regroupement ; 

CONSIDERANT que le tribunal judiciaire de Nantes a désigné par ordonnance du 7 avril 2025 un repreneur 

pour procéder à l’achèvement du programme situé 170-174 cours de la République 76600 LE HAVRE ; 

DECIDE 

Article 1 :  

La décision de regroupement des officines de pharmacie « Pharmacie Sainte-Marie » et « Pharmacie du 

Rond-Point » en date du 13 juillet 2023 est prolongée d’un an soit jusqu’au 13 juillet 2026.  

Article 2 : 

Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours gracieux 

auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 
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La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique peut 

être formé auprès de la Ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et de la Famille à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) ou 

de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

Article 3 :  

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de de Rouen sis au 53 Av. Gustave 

Flaubert, 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de 

la publication de la présente décision. 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Normandie et du département de Seine Maritime. 

                                       Fait à CAEN, le 18 juin 2025 

        Le Directeur général 

 

 

        François MENGIN LECREULX 
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Direction régionale de l'alimentation, de
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DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie
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DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER
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l'agriculture et de la forêt de Normandie
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DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'
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DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'
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DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER
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l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-07-00040

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/25-0052-EARL

THICEMA
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l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-10-00019

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/25-0056-EARL
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-21-00011

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/25-0062-DEZANDEZ

Aurelien
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-10-00014

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/25-048-EARL DES

REFOURS
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-04-00003

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM27

/SEATR/25-0044-CHEVALIER-LERDU Edgard
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l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-10-00016

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/25-0046 Julien

HENOS
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-02-12-00013

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50

/SEAT/25-0035-SCEA DU HAMEL VALOIS

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-02-12-00013 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/25-0035-SCEA DU HAMEL VALOIS 114



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-02-12-00013 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/25-0035-SCEA DU HAMEL VALOIS 115



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-02-12-00013 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/25-0035-SCEA DU HAMEL VALOIS 116



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-02-12-00013 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/25-0035-SCEA DU HAMEL VALOIS 117



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-02-12-00013 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/25-0035-SCEA DU HAMEL VALOIS 118



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-10-00017

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/25-0047-SCEA DE LA FERME

BOUTEILLER
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l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-03-21-00013

DECISION PORTANT SUR UNE SUSPENSION DE

DELAI D'INSTRUCTION RELATIVE A UNE

DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM61 /SET/25-0061-GAEC LA VALETTE
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Décision n° 1247/2025 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME ANNE FREGER-LENIERE 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,  

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 
 
Considérant la Convention d’interventions signée entre l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie et la Commune de Maromme le 7 février 2025, après délibération du conseil d’administration 
de l’Etablissement Public Foncier de Normandie du 25 octobre 2024 et délibération du Conseil Municipal 
le 30 janvier 2025,  

Considérant le projet d’acte de vente établi par l’Etude « SCP Jean-Michel GASTECLOU, Éric 
RUNGEARD, Delphine MALO, et Sophie BARTOLI ANDRE », Notaires Associés d'une société civile 
professionnelle dont le siège est à DEVILLE-LES-ROUEN (76250), 424 route de Dieppe, ayant reçu 
l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier Normandie, 

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Anne FREGER-LENIERE, Chargée 
d’opérations foncières à l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
authentique établi par l’étude susmentionnée, par lequel cet établissement procède à l’acquisition 
auprès de Madame Marie HAVARD de la parcelle bâtie comprenant une maison à usage d’habitation, 
sise à Maromme (76150), cadastrée section AL numéro 40, d’une contenance de 01a 08ca, moyennant 
le prix de CENT TRENTE-CINQ MILLE EUROS (135.000,00 € T.T.C.), qui sera réglé à la comptabilité 
de l’étude susmentionnée, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au 
plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé ; 

 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie.  
 
Fait à Rouen, le      Notifiée à Rouen, le  
Le Directeur Général,     à Madame Anne FREGER-LENIERE, 
       Bon pour accord,  

 

04-07-2025 05-07-2025
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Décision n° 1249/2025 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME CAROLINE LEFEBVRE-EVENOT 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,  

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 
 
Considérant la Convention d’interventions signée entre l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie et la Commune de Louviers le 12 juin 2025, après décision du Directeur Général de 
l’Etablissement Public Foncier Normandie du 14 mai 2025 et délibération du Conseil Municipal de la 
Commune de Louviers du 19 mai 2025, 

Considérant le projet d’acte de vente établi par l’Etude « Yann LEGROS et Thomas BRICNET, 
Notaires Associés », titulaire d’offices notariaux situés à LOUVIERS (Eure), 1 Square Albert Premier, et 
à VAL-DE-REUIL (Eure) Hôtel d’Entreprises des 4 Soleils, Angle Chaussée du Parc et 14 rue du Pas 
des Heures, et dont le siège social de ladite S.C.P est situé à LOUVIERS (Eure), 1 Square Albert 
Premier, ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier Normandie, 

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT, 
Chargée d’opérations foncières à l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
authentique établi par l’étude susmentionnée, par lequel cet établissement procède à l’acquisition 
auprès de Monsieur Didier MONDAN d’une maison à usage d’habitation sise à Louviers (27400), lieudit 
« 7, Quai de Bigards », cadastrée section BD numéro 143, d’une contenance cadastrale de 17a 84ca, 
moyennant le prix de DEUX CENT CINQUANTE-CINQ MILLE EUROS (255.000,00 €), qui sera réglé 
à la comptabilité de l’étude susmentionnée, sans attendre l'accomplissement des formalités de la 
publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé ; 

 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie.  
 
Fait à Rouen, le      Notifiée à Rouen, le  
Le Directeur Général,     à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT,  
       Bon pour accord,  

 

11-07-2025 11-07-2025
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